
 

Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau du secrétaire 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 21 juillet 2025 
 
 
 

 
N/Réf. : 91616 
 
Objet : Votre demande d’accès aux documents 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 24 mars dernier, laquelle est ainsi 
libellée :  

« […].je désire obtenir copie du ou des document(s) suivant(s) pour les 
exercices financiers 2022-2023, 2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026 : 

- Tout document, notamment les communications, en lien avec ce qui 
précède entre le SCT et le MEES, la Fédération des Cégeps ou chacun 
des Cégeps ;  

- Tout document précisant pour le réseau collégial ou pour chaque cégep 
le niveau d’heures autorisées pour les exercices financiers 2022-2023, 
2023-2024, 2024-2025 et 2025-2026.  

- Tout document précisant comment comptabiliser, dénombrer, mesurer 
ou calculer le niveau d’heures autorisées, notamment l’effectif total ou 
par catégorie d’emploi, ou ciblées pour les Cégeps ;  

- Tout document entre le SCT et le MEES, la Fédération des Cégeps ou 
chacun des Cégeps, précisant comment comptabiliser, mesurer ou 
calculer le niveau d’heures autorisées ou ciblées ;   

- Tout document en lien avec toute information supplémentaire demandée 
par le SCT au MEES ou aux Cégeps concernant les mesures relatives 
aux effectifs ;  

- Tout rapport annuel remis par les Collèges dans le contexte de 
l’application de la Loi 15, notamment eu égard à son article 20. » 

 
Vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) 
concernant votre demande. Toutefois, nous vous indiquons que certains renseignements ont 
été caviardés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1),  
ci-après « Loi sur l’accès ». 
 
Nous vous informons également que d’autres documents détenus par le SCT ne peuvent vous 
être communiqués, et ce, en vertu des dispositions des articles 30 et 33 de la Loi sur l’accès. 
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Enfin, nous vous précisons que certains éléments de votre demande relèvent davantage du 
champ de compétence du ministère de l’Enseignement supérieur. Ainsi, conformément à 
l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous vous invitons à vous adresser au responsable de ce 
Ministère aux coordonnées suivantes : 
 

Ministère de l’Enseignement supérieur  
Madame Ingrid Barakatt 
Direction de l'accès à l'information, de la protection  
des renseignements personnels et de l'éthique 
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
acces@education.gouv.qc.ca  

 
Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant 
l'exercice de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
Original signé 
 
 
Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 

mailto:acces@education.gouv.qc.ca


 

 
 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
 
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Décision ou décret du Conseil exécutif. 
 
30.  Le Conseil exécutif peut refuser de confirmer l'existence ou de donner 
communication d'un décret dont la publication est différée en vertu de la Loi sur l'exécutif 
(chapitre E-18). Il peut faire de même à l'égard d'une décision résultant de ses 
délibérations ou de celle de l'un de ses comités ministériels, avant l'expiration d'un délai 
de 25 ans de sa date. 
 
Conseil du trésor. 
 
Sous réserve de la Loi sur l'administration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du 
trésor peut refuser de confirmer l'existence ou de donner communication de ses 
décisions, avant l'expiration d'un délai de 25 ans de leur date. 
 
1982, c. 30, a. 30; 2000, c. 8, a. 250; 2006, c. 22, a. 18. 
 
 



 

 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
CHAPITRE II  
 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION ll 
 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 
 
Délai. 
 
33.  Ne peuvent être communiqués avant l'expiration d'un délai de 25 ans de leur date: 
 
1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;  
 
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs 
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité 
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement;  
 
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à 
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;  
 
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au 
Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, 
ou encore le destinataire, n’en décident autrement;  
 
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du 
secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont 
communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une 
demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou organisme public, ou sur un 
document visé à l’article 36;  
 
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité 
ministériel;  
 
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au 
Conseil du trésor;  
 
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.  
 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des 
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites 
par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres.  
 
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1.  

https://www.canlii.org/fr/qc/legis/lois/rlrq-c-a-2.1/derniere/rlrq-c-a-2.1.html?searchUrlHash=AAAAAQAtbG9pIHN1ciBsJ2FjY8OocyBhdXggZG9jdW1lbnRzIGRlcyBvcmdhbmlzbWVzAAAAAAE&resultIndex=1#art36_smooth
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2006-c-22/derniere/lq-2006-c-22.html
https://www.canlii.org/fr/qc/legis/loisa/lq-2018-c-3/derniere/lq-2018-c-3.html


 

 
 

 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(L.R.Q., chapitre A-2.1) 
 
 
SECTION III  
PROCÉDURE D'ACCÈS 
 
 
Compétence d'un autre organisme. 
 
48.  Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d'un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, 
le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de 
l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le cas. 
 
Écrit.  
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 
 



L.R.Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III  

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

SECTION I  

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Renseignements confidentiels. 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 
25, a. 8. 



 
 
 
L. R. Q., chapitre A-2.1 
 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
CHAPITRE III 
 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
2006, c. 22, a. 110. 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
   
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10. 
 
 
 
 






